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Convention type - mise à disposition 

de terrain 

Entre soussigne s, 

Le proprie taire du terrain, appele  ci-apre s « le proprie taire », 

 ....................................................................................................................................................................................................................................................  

Et 

Le repre sentant des gens du voyage accueillis, appele s ci-apre s « les preneurs », 

 ....................................................................................................................................................................................................................................................  

 
Article 1 : OBJET  
La pre sente convention a pour objet de de finir les conditions de mise a  disposition du terrain cadastre  …………….

………………………………..., situe  ………………………………………………………………………….  

en vue de permettre son utilisation temporaire pour une dure e de …………………………….jours, a  partir du 

(date d’arrivée) ........................................................ jusqu’au (date de départ)………………………………….. par le groupe repre sente  par 

……………………….............pour (préciser le nombre) ………………………… me nages (repre sentant ………………….caravanes). 

Cette mise a  disposition est consentie par le proprie taire aux conditions suivantes. 

 

Article 2 : OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 
Pendant la pe riode vise e a  l’article 1er, le proprie taire s’engage a  ne pas demander l’expulsion pour cette occupation. 

 

Article 3 : OBLIGATIONS DES PRENEURS  

A l’issue de la pe riode pre cite e, les gens du voyage s’engagent a  quitter les lieux imme diatement. 

Les preneurs s’engagent a  jouir du terrain mis a  leur disposition en bon pe re de famille. Les utilisateurs du terrain sont ainsi te-
nus de prendre toutes les mesures ne cessaires pour que leur pre sence et leurs activite s n’apportent ni ge ne ni trouble de voisi-
nage et plus ge ne ralement ne compromette pas l’ordre public. 

Les preneurs sont responsables de tous les accidents ou dommages qui pourraient re sulter de leur pre sence et de leurs activite s, 
conforme ment au principe ge ne ral e dicte  par le code civil (articles 1382 a  1384). 

 

Article 4 : CONDITIONS FINANCIERES 

Les preneurs s’engagent a  verser une somme de  ....................................................................................................................................................... au pro-
prie taire, en compensation de l’occupation du terrain (adapter le montant si l’accord comprend la fourniture en eau, en e lectrici-
te  et l’enle vement des ordures me nage res).  

Cette somme est payable d’avance. 

Une caution de ...............................................................................................................................................................................................................  est verse e au 
proprie taire pour de dommager d’e ventuelles de gradations occasionne es sur le terrain. Si aucune de gradation n’est constate e 
apre s le de part des preneurs, le proprie taire s’engage a  rembourser les preneurs. En cas de de gradations occasionne es par les 
preneurs a  un cou t supe rieur a  la caution, ceux-ci s’engagent a  de dommager inte gralement le proprie taire. 

 

Fait a  ................................................................................................. , le ……………………………….  

 

     Le proprie taire                                                                                                    Les preneurs 


